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Zonage
Zone urbanisée à vocation résidentielle ou mixte (UA, UAr)
Zone urbanisée à vocation résidentielle ou mixte (UB, UBh)
Zone urbanisée à vocation résidentielle ou mixte (UC)
Zone urbanisée à vocation résidentielle ou mixte (UD)
Zone urbanisée à vocation résidentielle ou mixte (UE)
Zone urbanisée à vocation économique (UX, UXc, UXi)
Zone correspondant au parc zoologique (Uzoo)
Zone à urbaniser à vocation résidentielle (1AUb, 1AUc, 1AUd,
1AUe, 2AU)
Zone à urbaniser à vocation économique (1AUx, 2AUx)
Secteur de hameau (Aa, Ah, Na, Nh)
Zone agricole (A)
Zone naturelle (N, NL, Nr, Nm)
Zone naturelle protégée (Np)

Elément de contexte
Limite des communes

Réalisation : AURH (LA/SCAH - 10/2015)
Sources : AURH
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Dro it de pré emption urbain
Echelle 1/26 000e

Glos

Mo yaux

Lisieux

Le Pin

Saint-Dé sir

Marolles

Prêtreville

Firfol

Co q uainvilliers

Co rdebug le

Hermival-les-V aux

Le Pré -d'Aug e

Saint-Germain-de-Livet

Rocq ues Fumich on

Faug uernon

Saint-Pierre-des-Ifs

Le Mesnil-Simon

Courtonne-la-Meurdrac

Ouilly-du-Houley

L'Hôtellerie

Le Mesnil-Eudes

Beuvillers

Courtonne-les-Deux-Ég lises

Lessard-et-le-Chêne

Ouilly-le-V icomte

La Houblonnière

Saint-Martin-de-la-Lieue

Saint-Martin-de-Mailloc

Les Monceaux

Le Mesnil-Guillaume

Saint-Jean-de-Livet

La Bo issière

Droit de préemption urbain comprenant 
l'ensemble des zones U et AU 
du document en vigueur

Limite du DPU


